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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 35 par les deux phrases suivantes :

« En cas de récidive, le montant maximum de l’amende est, pour une entreprise, de 5 % du montant 
du chiffre d’affaires mondial hors taxes le plus élevé réalisé au cours d’un des exercices clos depuis 
l’exercice précédant celui au cours duquel les transferts illicites ont été mis en œuvre. Si les 
comptes de l’entreprise concernée ont été consolidés ou combinés en vertu des textes applicables à 
sa forme sociale, le chiffre d’affaires pris en compte est celui figurant dans les comptes consolidés 
ou combinés de l’entreprise consolidante ou combinante. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés vise à prévoir une lourde sanction 
pécuniaire en cas de récidive lorsque le contrevenant est une entreprise.

Ainsi, en cas de nouveau constat d’infraction, le montant de l’amende pourra être porté à 5 % du 
chiffre d’affaires mondial de la société concernée.

Comme le précise l’étude d’impact du projet de loi, « l’origine des trafics illicites reste l’appât du 
gain, soit par les économies sur le coût du traitement qu’il peut générer, soit par les bénéfices qui 
peuvent être issus du déchet lui-même ». Le secteur des déchêts est effectivement particulièrement 
lucratif.
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En conséquence, et considérant que les opérateurs économiques procédant à de telles pratiques 
disposent parfois de moyens financiers conséquents, le dispositif retenu dans la loi doit être très 
dissuasif, en particulier en cas de récidive.


